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[bookmark: TitleOfDoc]RENOUVELLEMENT DU MANDAT DU PRÉSIDENT ET DU VICE‑PRÉSIDENT DU COMITÉ D’APPEL DE L’OMPI
[bookmark: Prepared]Document établi par le Directeur général
[bookmark: II._background]Le présent document a pour objet de proposer au Comité de coordination de l’OMPI le renouvellement du mandat de Mme Joan Powers (États‑Unis d’Amérique) et de M. Pierre Panchaud (Suisse) comme présidente et vice‑président, respectivement, du Comité d’appel de l’OMPI, avec effet au 12 octobre 2025.
Le Comité d’appel de l’OMPI[footnoteRef:2] est un organe administratif auquel participe le personnel pour lui donner des avis sur tout recours qu’un fonctionnaire, un ancien fonctionnaire ou le bénéficiaire dûment habilité des droits d’un fonctionnaire décédé peut former contre une décision rendue en vertu de l’article 11.4 (“Règlement formel des différends”) du Statut du personnel ou une mesure disciplinaire prise en vertu de la disposition 10.1.2 du Règlement du personnel. [2:  	Voir l’article 11.5 du Statut du personnel.] 

Conformément à la disposition 11.5.1 du Règlement du personnel, le président et le vice‑président du Comité d’appel de l’OMPI sont désignés par le Comité de coordination de l’OMPI pour un mandat de cinq ans, sur proposition du Directeur général après consultation du Conseil du personnel.  Ce mandat est renouvelable une fois.
Avec effet au 12 octobre 2020, le Comité de coordination de l’OMPI a désigné Mme Powers présidente et M. Panchaud vice‑président du Comité d’appel de l’OMPI[footnoteRef:3]. [3:  	Voir les documents WO/CC/78/2 et WO/CC/78/5.] 

[bookmark: III._Selection_process]Le mandat de Mme Powers et de M. Panchaud expire le 11 octobre 2025.  Tous deux ont indiqué qu’ils étaient disposés à accepter un renouvellement de leur mandat selon les mêmes conditions que leur premier mandat de cinq ans.
Conformément à la disposition 11.5.1.b)1) du Règlement du personnel, le Conseil du personnel a été consulté sur le renouvellement du mandat de Mme Powers et de M. Panchaud.  Le Conseil du personnel a présenté des observations à ce sujet et ne s’est pas opposé à la proposition.
[bookmark: IV._proposed_candidates]Le Comité de coordination de l’OMPI est invité à reconduire, pour un mandat de cinq ans à compter du 12 octobre 2025
i) Mme Joan Powers en tant présidente du Comité d’appel de l’OMPI et
ii) M. Pierre Panchaud en tant que vice‑président du Comité d’appel de l’OMPI.
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